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handicapé, ée adj. et n.  Qui est atteint d’un handicap 
physique ou mental [handicap : ce qui défavorise, met 

en position d’infériorité. Infirmité physique; déficience 
mentale]   

« Attention au sens ». Sans commentaire. Raymond photo 

Extrait des règles pour l'égalisation des chances des handicapés des 
Nations Unies concernant l’accessibilité au milieu physique 
 

1. Les Etats devraient prendre les mesures voulues pour rendre le milieu 
physique plus accessible aux handicapés. Ils devraient notamment établir 
des règles et des directives et envisager d'adopter des lois assurant 
l'accessibilité de différentes composantes de la vie collective, telles que 
logements, bâtiments, transports en commun et autres moyens de 
transport, voies publiques et autres espaces extérieurs.  

2. Les Etats devraient faire en sorte que les architectes, les ingénieurs du 
bâtiment et les membres d'autres corps de métier qui participent à la 
conception et à l'aménagement du milieu physique puissent s'informer 
des politiques adoptées en faveur des handicapés et des mesures prises en 
vue d'assurer l'accessibilité.  

3. L'accessibilité devrait être prévue dès le début des études préalables à 
l'aménagement du milieu physique.  

4. Les organisations d'handicapés devraient être consultées lors de 
l'établissement de règles et de normes d'accessibilité. Elles devraient 
aussi pouvoir intervenir sur le plan local lors de la conception de projets 
de travaux publics, ce qui assurerait une accessibilité maximale.  
 


